
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Metz, le 21 mai 2024

INONDATIONS EN MOSELLE

Mise en place d’un comité de suivi

Alors que le département de la Moselle vient d’être durement touché par des phénomènes de
pluies-inondations, et afin d’accompagner les communes dans leurs démarches et de leur
apporter le soutien qui leur est nécessaire, Laurent Touvet, préfet de la Moselle, présidera un
comité de suivi des inondations. 

Il permettra de réaliser un état des lieux des conséquences des inondations, d’informer sur la
procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, et d’organiser le retour à la
normale des activités des communes, des entreprises et des habitants impactés, en mobilisant
les acteurs concernés.

Ce comité réunira :

• Les parlementaires ;
• Les maires des communes concernées par les inondations ;
• L’association des maires ;
• L’association des maires ruraux ;
• Le département de la Moselle ;
• Les chambres consulaires ;
• Le médiateur des assurances ;
• Les services de l’État.

Il se tiendra le mercredi 22 mai prochain. 

- Nous vous remercions de bien vouloir diffuser ces informations -
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